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VIII. MOTORFAHRZEUGVERKEHR 

CIRCULATION DES VIlIDCULES AUTOMOBILES 

30. Extralt de l'arrU de la Ire Sei!üon clvUe du 23 mal 1844 
dans la eause La WlnterlhOHr e. Eray. 

Oirculatwn. ro"Utm. 
1. Le louage d'une automobile pour une demi-jou.rnge De fJU,ffit p88 

a. tl'RJllJI1lett.ra 10. qualite de detent.eul:' au praneur i art. 37 al. I·· 
LA. 

2. Notion du transpol:'t. gratuit. ; art. 37 0.1. 4, LA. , 
MowrJohruugverluhr. 
1. Kein 'Obe!J.a.ng deI:' Halteraigel18Chaft. auf denjenigen, deI:' ein 

Fahrz.eug !W- einen halben Tag mietet. i Art. 37 Aha. 1 Ml"O. 
2. BeRriff des unentgeltlich Mit.gelühttwerdene i Art. 37 Aha. , 

""0. 
Oil"CQlQzimwl d'outoveicoli. 
1. La locazioDO d'un'autornobile pel:' una meua giornata non 

haata 0. trasCerire aI locat.a.rio 10. qualitA di det.entore i art. 37 
<>p. 1 LCAV. 

2. Nozione dei tl:'aeporto gl:'atuito; Art. 37 cp. 4 LCAV. 

La 23 avril 1940, Tevfik Eroan, etudiant & l'Universite 
de Lausanne, 80 loue une automobile chez le ga.ragiete 
Magnenat 8. Lausanne. L 'apres-midi du mt}me jour, il eet 
parti au volant de 180 voiture occupOO par quatre de ses 
camarades d 'ctudes, aU nombre deequels se trouvait 
SaUm Eray. TOUB se rend&.ient 8. une fete nationale oeIe
bree 8. Geneve par l'a.ssooiation des etudiant8 tures de 
oette ville. 

A UD tournant de 180 route ava.nt CJeligny, Ercan perdlt 
180 maitIise de so. voitore. L'automobile heurta une bouohe 
A. ean, fit trom culbut.es et se renversa.. Tous ses ocoupanta 
forent blesses, Eray grievement. TI 80 aotionne 180 Sooi6te 
d 'a.ssuranoe La Winterthour, aupres de laquelle Magnenat 
6tait a.ssure oomme d6tenteur de 180 voiture 10uoo, en paie
ment de 39 499 Ir. 

La defenderease 80 conelu au rajet de la demande. 
Par jugement du 11 novemb~ 1943, la. Cour civile 
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vaudoise a condamne la defenderesse a payer au .deman
deur 19 900 fr. 

Les deux parties ont 1,'ecouru au Tribunal federal. Le 
jugement cantonal a ete confirme. 

Extrait des considerants : 

.1. - Malgre le contrat de louage signepar Ercan, le 
garagiste MagnEmat est reste le detenteur. La location 
d'une automobile pour un apres-midi ne suffit pas a trans
mettre cette qultlite (RO 62 II 190 et les citations). Vu 
l'assurance obligatoire du detenteur prescrite par la loi 
(art. 48 LA), le transfert ne doit pas etre admis facilement. 
Les circonstances de chaque cas Bünt a considerer atten~ 
tivement, en particulier la maitrise sur le vehicule eomme 
aussi le fait de s'en servir dans son propre interet et a 
ses frais, en sorte que ce n'est pas le proprietaire mais une 
autre personne qui en dispose d'une maniere permettant 
de la qualifier de detentrice (STREBEL, comment. LA, note 
58 ad art. 37 ; RO 63 II 210 et 211). 

Ces hypotheses ne sont pas realisees en l'espece. Par 
emploi dans son px:opre interet et a ses frais, on n'entend 
pas l'interet a une course particuliere et isolee, mais 
l'interet a l'emploi plus general du vehicule selon sa desti
nation. L'entreprise d'un garagiste comporte le louage 
deses voitures. C'est lui qui a interet ales faire circuler 
pour en tirer profit. 

Et par maitrise sur le vehieule on n 'entend point le 
pouvoir momentane de s'en servir, tel qu'il appartient au 
conducteur, mais le pouvoir de decider si, dans quelles 
conditions et notamment sous la conduite de quelle per
sonne la · voiture pourra circuler. Cette deeision ressortit, 
sans aueun doute, au garagiste en cas de louage de eourte 
duree. Dans l'espeee, le pouvoir de disposer de l'automo
bile est d'autant plus reste en main de Magnenat que, sui
vant une clause du eontrat, le preneur eertifie avoir un 
permis de conduire et s'interdit de eonfier la voiture a un 
tiers. Le garagiste a done garde la maitrise sur la voiture 
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a l'exception de l'usage particulier reserve a une personne 
determinee possedant le permis de conduire. 

Les conditions de l'assurance contractee par Magnenat 
ne se concilient pas non plus avec un changement de 
detenteur en cas de location de courte duree. Le § 7 de 
la police prevoit le changement de detenteur et statue le 
passage de l'assurance au nouveau detenteur pourvu que 
l'assureur ait ete avise et n'ait pas fait opposition dans un 
delai de quatorze jours. Le louage des voitures faisant 
partie de l'exploitation d'un garage, il y aurait des trans
ferts et retransferts continueis de la qualite de detenteur, 
ce qui n'a pu etre la volonte des parties ... 

2. - Pour obtenir la suppression ou du moins la reduc
tion de l'indemnite, la defenderesse fait en outre valoir 
que le demandeur etait transporte gratuitement (art. 37 
al. 4 LA). Du fait que la voiture a ete louee par Ercan, 
elle tente de deduire que les autres occupants ont voyage 
a titre gracieux. 

. Cette opinion repose sur une fausse interpretation de 
Ia loi. Ce n 'est pas le rapport entre Ercan et Eray qui 
decide s'il y a eu transport gratuit, c'est en premiere 
Iigne le rapport entre Ercan et le detenteur Magnenat. 
L'attenu~tion prevue a l'art. 37 a1. 4 procede du prin

cipe general d'equite seloß lequella personne responsable 
qui a seulement voulu rendre service ne doit pas subir 
toute la rigueur du droit en cas d'accident (cf. a ce sujet 
OFTINGER, Haftpflichtrecht V p. 937 et sv., STREBEL, 

note 183 sur art. 37). Cette regle est sans application en 
l'espece, car le garagiste a re<;u le prix de loeation de sa 
voiture. TI etait oblige de mettre la voiture a la disposition 
du preneur auquel il .n'a fait aucune gracieusete. Peu im
porte d'ailleurs que Magnenat n'ait ete paye que par 
Ercan. Le prix de la course a ete acquitte par lui pour tous 
les usagers de la voiture ; aucun d'eux n'a beneficie d'une 
liMralite du detenteur. 

L 'exception prevue a l'art. 37 al. 4 se fonde encore sur 
la consideration qu'une partie du risque inherent a l 'em-



'" 
pioi du vehioule a moteur peut equitablement €ltre laisaOO 
&. 1& oharge da oelui qui l'utiliae dans 80n propre inUret 
aa.ns: bourse delier. Mais oette eventualite .n'est pM rea.li.s6e 
pour le demandeur ; il 8. paya 80ß eoot, et se. oontribution 
n'a pas profite a Ercan mais uniquement au garagiste. 
La course projetee et Ja. loeation oe BOot vraisemblablement 
venues e. chef que pa.rce que les frais S6 parta.geaient entre 
wus 1es participants . 
. La. solution proposee par la defendere.sse aurait, an sur

plus, pour oona6quence da fs,ire .signer le contrat par tous 
les participanta e. Ja. COUl'8e, ou an Dom da tous par un repre
aeotant, afin da pareJyser d'avanoo l'exoeption tirOO de 
l'ad. 37 sI. 4. La. situa.tion reelle oe s'en trouverait pas 
modifiee. Du reste, il I!erait inequita.ble qua oelui qui, dan.s 
Ja forme, o 'est pas intervanu a.n contra.t soit desavantage 
8. l'egard du detenteur par rapport a celm qui a. cODein la. 
looation Bussi pour le oompte mais non pas expressement 
au Dom des autres wmgers da la voiture. 




